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www.longvilliers.fr 

Pluie le 22 Avril , ni cerises, ni prunes… 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Les 

         journées 

      à retenir 

 

Votre Agglo et vous… 
 

     Et voilà qui est fait. La CA2BM (Communauté 
d’Agglomérations des 2 Baies en      Montreuillois) a son mag 
« Agglo infos » dont le 1er numéro (Février 2019) vient d’être édité. 

 

 Sujet majeur abordé : la suppression du ramassage à domicile des déchets verts et 
du verre, ce qui a fait couler beaucoup d’encre et de salive. Voté à la majorité des élus, 
comme nous l’exige la Loi, il y a obligation d’apporter le même service sur nos 46 
communes. Continuer dans ce sens aurait nécessité un budget de 2 millions d’euros qu’il 
aurait fallu trouver « quelque part ». 
 

 Tout en sachant que d’ici quelques années, nous allons être confrontés à de 
nouvelles normes en matière de traitement des déchets, puisque nous ne pourrons plus 
enfouir en 2025 qu’au maximum 50% de nos déchets et non 100%, comme c’est le cas 
aujourd’hui. Ce qui laisse à penser que cela fera inéluctablement augmenter le budget et 
par conséquent la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
 Pour aujourd’hui et suite à cette décision, cela va permettre de faire baisser la taxe 
de 0,7 % pour l’ensemble des foyers. 
 

 Autre grand changement significatif concernant le ramassage des déchets 
ménagers. Nous continuerons d’être ramassés chaque semaine. En revanche les déchets 
recyclables seront ramassés tous les 15 jours. 
La déchetterie d’Etaples reste la seule solution pour déposer vos déchets verts. 
 Pour le verre, il vous est demandé de les déposer dans les containers réservés à 
cet effet sur le parking de la Mairie annexe, au 28 rue de Tateville. 
 

 D’autres alternatives sont à l’étude. Je ne manquerai pas de vous tenir informés 
des éventuelles évolutions, s’il y a lieu. 
Vous pouvez joindre gratuitement le service des déchets de votre agglomération au 08 
00 880 695 pour tout renseignement. Je vous invite également à découvrir le site internet 
de votre Agglo. 
Votre Agglo est à votre écoute au 03.21.06.66.66, par mail contact@ca2bm.fr. Ou si vous 
souhaitez vous y rendre au 11-13 place Gambetta à Montreuil sur Mer. 
 

Bonne lecture de votre newsletter. 
Votre Maire 

 

La communauté d'agglomération des 2 baies du Montreuillois propose aux 

usagers qui devront attester du paiement d'une taxe foncière ou d'habitation sur 

le territoire, à la CA2BM, la mise à disposition gratuite d'un composteur plémeur 

par foyer, d'une valeur de 340 ou 600, afin de promouvoir le compostage 

indiviuel. 

Toute demande de composteur supplémentaire (sur attente) : 

10 € pour un composteur de 340 litres 

20 € pour un composteur de 600 litres. 

Dimanche des Rameaux 

14 Avril 

24 Avril 
Journée Nationale de 

commémoration du 

Génocide Arméniens 

28 

mailto:contact@ca2bm.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DOCTOLIB SE LANCE 
DANS LA 

TELECONSULTATION 
 Un pas de plus vers la télémédecine. Depuis 

mi-janvier, la plateforme de prise de rendez-
vous médicaux en ligne Doctolib a lancé son 
outil de téléconsultation. Pour 79 euros, les 
médecins disposent d'un outil vidéo sécurisé 
pour dialoguer avec leurs patients et envoyer 
une ordonnance par courrier électronique. 
Grâce à cet outil, les médecins peuvent 
également obtenir un télépaiement. La 
télémédecine est désormais remboursée par 
l'Assurance maladie pour les patients déjà 
    connus de leur médecin. 

MESSES AVRIL 

 

Le Samedi 6 Avril     

A 18h30 à Tubersent 
 

Le Dimanche 7 Avril   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 13 Avril   

A 18h30 à Etaples (Sacré cœur) 

 

Le Dimanche 14 Avril   

A 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 20 Avril   

A 20h Veillée Pascal 

 à Etaples 

 

Le Dimanche 21 Avril   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 27 Avril 

A 18h30 à Frencq 
 

Le Dimanche 28 Avril   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 4 Mai   

A 18h30 à Tubersent 
 

Le Dimanche 5 Mai   

À 10h30 à Etaples 

 

 

Face à de nombreuses 

plaintes, et dans le but de 

respecter le repos et la 

tranquilité de tous, il est 

 demandé à chacun d’entre vous le week-end (samedi, 

dimanche et jours fériés) de respecter les horaires du 

week-end, pour l’utilisation de vos appareils thermiques 

(tondeuse, tronçonnage, discours…) de 10h30 à 12h30 

et de 15h à 18h30. 

Chiffre du mois 

448 500 
Le nombre total d'agriculteurs continue de 

baisser en France, en raison notamment de 

l'extension de la taille moyenne des 

exploitations et du développement de 

l'urbanisation et des forêts, selon des 

statistiques publiées par la MSA hier. 

Le nombre de chefs d'exploitation agricole 

s'est réduit à. 448 500 (-1 %) en 2018. 

Il y a dix ans, en 2008, la France comptait 

encore 514 000 agriculteurs. 

Du Samedi 6 au Lundi 22 Avril 2019 

Vous êtes conviés à la  

Réunion du Conseil Municipal qui se déroulera 

le Mardi 9 Avril 2019 

à 19h15  

en Mairie rue de Frencq 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai le droit de retenir 5% du prix du chantier si les finitions ne sont 
pas correctes 

 VRAI. Mais pas n'importe comment. Ce que les juristes appellent la « retenue de garantie » est, en effet, réglementée 

(loi n 71-584 du 16.774). Elle permet au maître de l'ouvrage de « retenir » (ne pas verser à l'entrepreneur) une somme 

pour garantir la bonne exécution des travaux, à condition que cette  retenue ait été prévue dans le contrat ou le devis, 

qu'elle ne dépasse pas 5% du montant des travaux et ne dure pas plus d'un an (à compter de la réception des travaux). 

Vous ne pouvez pas conserver vous-même cette somme : elle doit être consignée entre les mains d'un tiers (banque, 

notaire) choisi par les 2 parties ou, s'il y a désaccord, désigné par le président du tribunal de grande instance. Au bout 

d'un an, la somme consignée est versée à l'entrepreneur, sauf si vous avez notifié au tiers détenteur, par lettre 

recommandée, le contraire. 



 

NOUVEAUTE RAMASSAGE DES DECHETS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le containers pourront être déposés sur la voie publique  

au plus tôt à 19h la veille au soir  

et devront êtrer retirés le jour de ramassage. 

Aucun containers ne doit être sur la voie publique en dehors 

des jours de ramassage. 

INSCRIPTION RENTREE 2019 
Pour l’admission de votre enfant au sein du RPI, 

veuillez prendre rendez vous auprès de  

Mme FORTIN (directrice du RPI)  

en appelant au 03.21.81.32.02. à l’école d’Hubersent. 

 
   

Pour établir le dossier d’inscription, vous devrez vous munir : 

- D’un certificat d’inscription, délivré par  

- De votre livret de famille, d’une carte d’identité ou d’une 

copie d’extrait d’acte de naissance 

- Du carnet de santé de votre enfant 

- Et éventuellement un certificat de radiation pour les enfants 

venant d’une autre école. 

   

ATTENTION !!! 

A partir du 1er Avril, 

arrêt du ramassage 

à domicile des 

déchets verts, du 

verre. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Nous contacter 

03.21.90.71.79 

mairielongvilliers@wanadoo.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le Mardi de 10h à 12h et de 18h à 20h 

Le Vendredi de 10h à 12h 

 

FERMETURE EXEPTIONNELLE 

Les 2 et 25 Avril 2019 

 

RENDEZ-VOUS DES ELUS 

Permanence le Mardi Soir 

Uniquement sur Rendez-vous 

 

INTERNET 

Retrouvez toute l’actualité et la newsletter 

de votre commune sur notre site : 

www.longvilliers.fr 

 

SECRETARIAT DU RPI 

Le mercredi de 10h à 12h 

Renseignements au 03.21.90.71.79 

 

Le ministère de l’Intérieur déploie un nouveau téléservice à 

l’attention de tous les électeurs. La téléprocédure 

d’interrogation de la situation électorale (ISE) permet à 

chaque citoyen de vérifier sa commune d’inscription et le 

bureau de vote dans lequel il est inscrit pour voter, à partir 

de tout support numérique connecté (ordinateur, tablette, 

smartphone) sur le site service-public.fr rubrique papiers 

citoyenneté / élections / votre situation ; personnaliser / 

vérifier son inscription et son bureau de vote. 

POUR INFORMATION  

LE BUREAU DE VOTE UNIQUE SE SITUE 

  Salle des Associations 

28 rue de Tateville 

Recrutement d'assesseurs bénévoles pour les élections européennes. Pour le bon déroulement des 

opérations de vote le bureau nécessite des assesseurs. Exercée à titre bénévole, cette fonction est un rouage essentiel 
dans l’expression du suffrage universel et, donc, de la démocratie. Les assesseurs sont deux par bureau de vote, 
contrôlent et font signer les listes d’émargement, apposent les timbres portant la date du scrutin sur les cartes 
électorales .Ils peuvent également être présents lors du dépouillement. N'hésitez donc pas à vous faire connaître pour 
assurer cette fonction lors des élections européennes. 

 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr
http://www.longvilliers.fr/


ATTENTION 
PASSAGE DES 4 JOURS DE DUNKERQUE 

DANS LONGVILLIERS 

LE VENDREDI 17 MAI 
RESTRICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ILS COMPTENT SUR VOUS 

Venez voir nos animaux, les adopter et les soutenir 

matériellement en nous apportant croquettes, boîtes, litières 

pour chats, produits d’entretien, lessive, fromage fondu.  

TOUS LES DONS SONT LES BIENVENUS ! 

ASSEMBLEE GENERALE 

Mercredi 3 Avril à 19h 

Salle des fêtes de la Mairie de Saint Aubin 



 

 

 

 

 
 
 
 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

LE LAC DES CYGNES 

Ballet de Noureev 

Vendredi 19 Avril à  20h 

Le cinos à Berck sur Mer 

Tarif 15€ adulte  

12€ enfant 

CINE CONCERT 

(MEME PAS PEUR DU LOUP) 

Vendredi 26 Avril 

19h30 

Le cinos à Berck sur Mer 

Tarif 10€  Gratuit – 16 ans 

CONTES D’OPALE : 

 LE REVE DE THEO 

Samedi 27 Avril  

Médiathèque Conchil le Temple 

9h30 pour les 6mois – 2ans 

10h15 pour les 2-3 ans 

11h pour les 3 ans et + 

Gratuit 

Accueil du public 
567 rue de Paris, 62170 ECUIRES 

 

Lundi au samedi  

de 8h à 12h et de 14h à 18h 

Dimanches et jours fériés  

de 9h à 12h et de 15h à 18h 

MUSICA NIGELLA 

Présentation du festival 

Vendredi 26 Avril à  18h30 

Hôtel De Ville à Berck sur Mer 

Entrée libre et gratuite 


